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LISTE DES ANNEXES 

 

 

➢ N° 1 - Avis d’enquête publique 

➢ N° 2 - Insertions dans les annonces légales de deux journaux 

o Le Dauphiné libéré du 13 janvier 2023 et du 1er février 2023 

o Peuple Libre : du 14 janvier 2023 et du 4 février 2023 

 

➢ N° 3 - E-mail valant attestation d’affichage 

➢ N° 4 – Affichage visible du domaine public sur fond jaune 
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Annexe n° 1 – Texte de l’avis d’information du public publié sur  

- le site internet de la Mairie  

- et les deux journaux d’annonces légales (Dauphiné Libéré et Peuple Libre) 

 

 

COMMUNE DE BOURG-LÈS-VALENCE 
Avis d’enquête publique - Plan local d’Urbanisme 
Révision « allégée »  du 30 janvier au 13 février 2023 

 
Objet : Réduction de la zone naturelle de 5223 m² allée des saules 
Le dossier est consultable en mairie et sur le site internet 
Du lundi au vendredi (8h30-12h00 et 13h30-17h30 sauf vendredi 17h00) 
à la Direction de l’Aménagement Urbain (2e étage) 
ou sur le site internet : http://www.bourg-les-valence.fr/cadre-de-vie-et-
environnement 
 
Permanences du commissaire enquêteur 
Madame GERMAIN recevra en Mairie les jours suivants : 
- Lundi 30 janvier de 9h00 à 12h00 

- Lundi 13 février de 14h30 à 17h30 

 
Chacun peut prendre connaissance du dossier et consigner ses 
observations sur le registre d’enquête, ou les adresser par écrit par 
courrier postal ou électronique : 
Mme la commissaire-enquêtrice - Hôtel de Ville - B.P. 231 - 26500 
BOURG-LÈS-VALENCE ou enquete.publique@bourg-les-valence.fr 
 
Le rapport du commissaire et ses conclusions seront transmis au maire 
dans un délai d’un mois à l’expiration de l’enquête. Ils seront tenus à la 
disposition du public à la Direction de l’Aménagement Urbain (2e étage 
de la mairie) ainsi que sur le site internet de la Ville. 
Pour toute information complémentaire : 
Direction de l’Aménagement Urbain - 04 75 79 45 60. 
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Annexes n° 2 – justificatifs des insertions dans la presse 

o  Le Dauphiné libéré du 13 janvier 2023 et du 1er février 2023 

o Peuple Libre : du 14 janvier 2023 et du 4 février 2023 

 

Quatre pages suivantes : pages 5, 6, 7 et 8 

 

 

Annexes n° 3 et 4 : Certificat d’affichage des affiches sur fond jaune 

 

Deux dernières pages suivantes : pages 9 et 10 
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